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Résumé

Avec près de la moitié de la population active européenne 
et une proportion croissante de doctorants en sciences, 
technologies, ingénierie et mathématiques (STIM) dans 
l’Union européenne (UE) (environ 37 %), les femmes 
renforcent leur présence au sein des professions 
hautement qualifiées et à forte intensité de connaissances 
(EIGE, 2025 ; SheFigures, 2025). Pourtant, comme indiqué 
dans une étude de l’Office européen des brevets (OEB) 
datant de 2022 sur la participation des femmes dans 
l’activité inventive, elles ne représentaient en 2019 
qu’environ 13 % des inventeurs cités dans les demandes 
de brevets européens, ce qui souligne la persistance d’un 
écart entre les sexes. Alors que l’Europe place les talents de 
la R&D au cœur de sa stratégie de compétitivité, ce sujet 
est plus que jamais d’actualité. La Commission européenne 
prépare actuellement un Plan d’action européen pour 
soutenir les femmes dans la recherche, l’innovation et 
les start-ups. Le présent rapport fournit la base factuelle 
nécessaire pour transformer cette ambition en mesures 
concrètes.

La présente étude explore la problématique du « tuyau 
percé » (leaky pipeline) phénomène par lequel la 
proportion des femmes tend à diminuer tout au long 
du cursus : depuis l’inscription à l’université dans les 
disciplines STIM jusqu’à l’obtention du doctorat, puis lors 
de la transition vers les métiers de la R&D, de la recherche, 
et pour finir vers l’activité de brevetage. Cette tendance 
peut indiquer que les femmes sont confrontées à des 
barrières de plus en plus marquées lors de leur parcours 
dans les STIM et métiers de la technologie. Cela implique 
qu’une part importante du potentiel d’innovation demeure 
inutilisée en Europe.

S’appuyant sur les résultats de la première étude de l’OEB 
consacrée aux inventrices, le présent rapport élabore de 
nouveaux indicateurs et ouvre de nouvelles perspectives 
sur le rôle des femmes dans le paysage de l’innovation 
en Europe. Il retrace l’évolution sur le long terme de la 
participation des femmes en tant qu’inventrices et étend 
l’analyse à leur place dans la profession des brevets, 
qui assure des services essentiels dans le système du 
brevet européen et façonnent la manière dont l’activité 
inventive est soutenue et protégée. Le rapport s’intéresse 
également à la participation des femmes en tant que 
fondatrices de start-ups technologiques. On y observe la 
même sous-représentation, ce qui suggère que les écarts 
entre les sexes se retrouvent à tous les niveaux de la 
chaîne de l’innovation. Il examine aussi le « tuyau perc » 
(leaky pipeline), en particulier parmi les doctorantes en 
STIM, en se demandant dans quelle mesure la pertinence 
technologique, la répartition par domaines et le type 
de connaissances des travaux des chercheuses peuvent 
expliquer les difficultés de leur passage de l’université vers 
des rôles d’innovation à fort impact.

Dans le cadre du programme de travail de l’Observatoire 
des brevets et des technologies de l’OEB, cette étude vise 
à fournir une analyse complète basée sur les données de 
la participation des femmes dans les segments clés de 
l’écosystème européen de l’innovation. Elle comprend des 
analyses poussées de certains États membres de l’OEB, 
lorsque la qualité des données le permet. Par le croisement 
d’indicateurs longitudinaux sur les brevets et de données 
sur les doctorats, le marché du travail et les start-ups, 
l’étude entend accompagner les décideurs, les acteurs 
industriels et les organismes de recherche dans le suivi 
des progrès vers une plus grande égalité entre les femmes 
et les hommes et l’élaboration de mesures ciblées plus 
efficaces, afin de maximiser tout le potentiel d’innovation 
de l’Europe. 
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Présentation des principales conclusions :

25 %

20 %

15 %

10 %

5 %

0

19
78

19
79

19
80

19
81

19
82

19
83

19
84

19
85

19
86

19
87

19
88

19
89

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

Taux de femmes inventrices (TFI) Demandes de brevets citant au moins une femme parmi les inventeurs
Année de dépôt de la demande

En
 %

Sources : OEB - PATSTAT

A.	 Écart entre les sexes dans l’activité de 
brevetage

Les brevets sont essentiels pour protéger et valoriser 
les nouvelles technologies. On les utilise couramment 
pour mesurer l’activité inventive. Dans ce contexte, 
la contribution des femmes, non seulement en tant 
qu’inventrices mais aussi plus largement au sein 
de l’écosystème des brevets, par exemple en tant 
qu’examinatrices de brevets ou qu’agentes en brevets, 
représente une dimension importante du paysage de 
l’innovation en Europe.

Principale conclusion 1 : la participation 
des femmes dans le paysage européen de 
l’inventivité augmente, mais l’écart reste 
considérable.

La participation des femmes dans l’activité de brevetage 
auprès de l’OEB a augmenté de façon constante au 
cours de ces dernières décennies, mais à un rythme 
relativement linéaire. Le principal indicateur, le taux de 
femmes inventrices (TFI), qui mesure la part de femmes 
inventrices dans l’ensemble des inventeurs cités dans les 
demandes de brevets déposées au cours d’une période 
donnée, est passé d’environ 2 % à la fin des années 1970 
à environ 13 % en 2019, et à seulement 13,8 % en 2022, ce 

qui prouve que l’écart entre les sexes reste considérable 
sur toute la période.

Malgré une convergence globale lente, quelques tendances 
positives se dessinent. Un indicateur complémentaire, 
qui mesure la part de demandes de brevets européens 
citant le nom d’au moins une femme parmi les inventeurs, 
montre que la participation des femmes via des demandes 
déposées en équipe a augmenté plus rapidement que leur 
représentation en tant qu’inventrices individuelles. La part 
des demandes de brevets européens citant au moins une 
femme parmi les inventeurs est passée de moins de 4 % 
dans les années 1980 à 21,6 % en 2019 et 24,1 % en 2022, 
creusant l’écart avec le TFI et soulignant le rôle croissant des 
femmes au sein d’équipes d’inventeurs collaboratives. De 
plus, la participation des femmes a nettement augmenté 
dans les domaines de la chimie alimentaire, des produits 
pharmaceutiques, de la communication numérique, des 
méthodes informatiques de gestion et de la technologie 
informatique. C’est chez les déposants de petites 
entreprises que la croissance du TFI est la plus rapide. Parmi 
les jeunes étoiles montantes de l’invention, l’écart entre 
les sexes a quasiment disparu. De plus, les régions les plus 
innovantes d’Europe sont celles qui présentent des écarts 
entre les sexes inférieurs aux moyennes nationales, ce qui 
suggère que les principaux pôles d’innovation offrent des 
environnements plus inclusifs.

Figure E1	

La participation des femmes dans l’activité de brevetage auprès de l’OEB dans les pays membres de l’OEB, 1978–2022 
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Principale conclusion 2 :  le mix technologique 
et la typologie des déposants induisent des 
disparités de TIF entre les États membres 
de l’OEB, même si des tendances nationales 
marquées persistent.
Entre 2013–2017 et 2018–2022, le taux de femmes 
inventrices (TFI) a augmenté dans la plupart des États 
parties à la CBE, même si les changements restent 
généralement modérés. Avec un TFI de 29,3 %, le Portugal 
a enregistré le taux le plus élevé de la période 2018–2022 
parmi les pays qui ont comptabilisé au moins 1 000 
inventeurs, suivi par l’Espagne (24,1 %) et la Türkiye (21,2 %). 

Le Portugal et la Türkiye ont également connu les plus 
fortes augmentations de TFI en valeur absolue parmi les 
plus grandes juridictions, avec, respectivement, des gains 
de 2,4 et 4 points de pourcentage entre les deux périodes. 
À l’autre bout de l’échelle, l’Autriche est le pays qui a 
enregistré le TFI le plus faible de la période 2018–2022 
(8 %), malgré une légère amélioration au fil du temps. La 
Hongrie (-2,3 points de pourcentage), la Grèce (-1,9 point de 
pourcentage) et la Pologne (-1,6 point de pourcentage) ont 
enregistré les baisses de TFI les plus importantes en valeur 
absolue entre les périodes 2013–2017 et 2018–2022.

Les disparités nationales de TFI sont étroitement liées à la 
répartition de l’activité de brevetage entre les domaines 
technologiques et les types de déposants. Parmi les 35 
domaines technologiques, les produits pharmaceutiques 
(34,9 %), la biotechnologie (34,2 %) et la chimie alimentaire 
(32,3 %) sont ceux qui présentent les TFI les plus élevés 
pour la période 2018–2022, tandis que les machines-outils 
(5,7 %), les procédés de communication de base (5,5 %) et 
les éléments mécaniques (4,9 %) présentent les taux les 
plus faibles. En ce qui concerne les types de déposants, 
les universités et organismes de recherche public (ORP) 
affichent un TFI de 24,4 % pour la période 2018–2022, bien 
au-dessus de celui des entreprises (11,6 %) et de celui des 
inventeurs individuels (12,5 %), deux catégories de déposants 
qui présentent des taux assez proches l’un de l’autre. 

Ce schéma s’explique en grande partie par la forte 
spécialisation des organisations académiques dans 
des domaines technologiques à TFI élevé. Il pourrait 
également refléter une ouverture relativement plus élevée 
des universités et des ORP vis-à-vis de la participation 
des femmes, que ce soit pour des raisons historiques et 
culturelles ou en raison de cadres réglementaires. Toutefois, 
les disparités de spécialisation technologique et de structure 
des types de déposants ne suffisent pas à expliquer 
l’intégralité des variations de TFI entre les États membres 
de l’OEB. Cela suggère que d’autres facteurs culturels et 
institutionnels nationaux jouent également un rôle.
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Figure E2 	

TFI par État membre de l’OEB pour les périodes 2013–2017 et 2018–2022 (année de priorité)

Remarque : la figure présente les chiffres de tous les États parties à la CBE qui ont enregistré au moins 
1 000 inventeurs uniques au cours de la période 2018–2022.
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Principale conclusion 3 : l’écart entre les sexes 
est considérablement moins élevé parmi les 
professions dans le domaine des brevets que 
parmi les inventeurs européens.

Les spécialistes des brevets constituent l’épine dorsale 
de l’écosystème de l’innovation en Europe. Le système du 
brevet européen comprend des professionnels du secteur 
privé (comme les agents en brevets), des examinateurs de 
brevets, des membres des Chambres de recours de l’OEB et 
des juges de brevets qui fournissent des conseils sur la PI et 
des questions commerciales, examinent les demandes de 
brevets afin de statuer, facilitent la commercialisation de 
technologies et règlent des litiges. La plupart de ces rôles 
nécessitent une qualification technique et une formation 
juridique spécialisée. De manière globale, la proportion de 
femmes dans les professions liées aux brevets est bien plus 
élevée que le TFI des États membres de l’OEB. Cela pourrait 
indiquer que les femmes issues de filières techniques 
présentent une plus grande inclinaison pour des carrières 
dans le domaine des brevets que pour devenir inventrice 
dans le secteur privé.

Le pourcentage d’examinatrices de brevets au sein de l’OEB 
augmente au fil du temps. En 2025, ce chiffre atteignait 
25,5 %, et aujourd’hui, environ 30 % des recrues sont des 
femmes. Parmi plus de 14 000 mandataires en brevets 
européens en 2025, 29,2 % étaient des femmes. Elles 
n’étaient que 28 % en 2015. Les femmes occupent 20 % 
des postes de haut niveau en fin de carrière (par exemple 
juges techniques à la juridiction unifiée du brevet [JUB] ou 
membres techniciens des Chambres de recours). 
 

Juges techniques à la JUB
(2025)

Membres techniciens des 
Chambres de recours 

(2025)

Examinateurs de brevets 
à l’OEB  
(2025)

Conseils en brevets 
européens

(2025)

Taux de femmes inventrices 
(2022)

29,2 %

25,5 %

20 % 19,4 %

13,8 %

Sources : OEB - PATSTAT

Figure E3 	

Pourcentage de femmes dans différentes professions du domaine des brevets en Europe
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B.  Les femmes fondatrices dans la tech et 
l’activité de brevetage

Les start-ups technologiques sont des moteurs 
de l’innovation européenne, elles favorisent le 
développement et la commercialisation de technologies 
de pointe. Les brevets jouent un rôle capital dans cet 
écosystème. Ils permettent aux start-ups de protéger 
leurs inventions, d’attirer les investissements, d’asseoir 
leur crédibilité technologique auprès des marchés et des 
partenaires et d’établir des avantages concurrentiels 
au fur et à mesure de leur développement. C’est dans 
ce contexte que les données de Dealroom sont utilisées 
pour évaluer le rôle des femmes parmi plus de 10 000 
fondateurs d’entreprises technologiques qui ont rejoint 
le système du brevet européen et sont présentées dans 
l’outil Deep Tech Finder de l’OEB.

Principale conclusion 4 : les femmes 
représentent moins de 10 % des fondateurs de 
start-ups technologiques titulaires de brevets 
en Europe

Parmi les personnes qui ont fondé des entreprises de 
la deep-tech, c’est-à-dire des start-ups qui ont déposé 
des demandes de brevets européens, environ 10 % sont 
des femmes. Ce pourcentage est comparable au TFI 
pour les demandes de brevets déposées par des petites 
entreprises et des inventeurs individuels parmi les États 
membres de l’OEB. Ces femmes ont créé 13,5 % des start-
ups titulaires de brevets européens (7,3 % des start-ups 
ont été créées par des équipes 100 % féminines et 6,2 % 
par des équipes mixtes).

Femmes fondatrices

Taux de femmes 
fondatrices

Start-ups titulaires de brevets européens avec au 
moins une femme dans l'équipe fondatrice

10 %
6,2 %

7,3 %

Équipe 
fondatrice 
mixte

13,5 %

Sources : OEB - Dealroom; Crunchbase; own calculation

Figure E4 	

La participation des femmes dans la création de start-ups titulaires de brevets européens, 2025
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Des variations significatives existent tant entre les pays 
qu’entre les secteurs. L’Espagne (19,2 %) et le Portugal 
(15,7 %) affichent les taux de fondatrices les plus élevés 
(ce sont également les pays qui présentent les TFI les 
plus élevés), suivis par l’Irlande (14,8 %). L’Allemagne (8 %), 
l’Autriche (7,5 %) et les Pays-Bas (5,5 %) enregistrent les 
taux les plus bas. Si l’on prend les chiffres par secteur, on 
retrouve le plus de femmes fondatrices dans les domaines 
des produits chimiques (15,6 %), de l’agroalimentaire 
(14,8 %) et des technologies de la santé (14 %). 

Elles sont nettement sous-représentées dans les secteurs 
des transports (5,9 %), de la robotique (5,5 %) et de 
l’électronique grand public (4,4 %). Tout comme pour le TFI, 
les spécialisations par secteur ne suffisent pas à expliquer 
l’intégralité des variations entre les pays. Cela suggère que 
des facteurs institutionnels et réglementaires nationaux 
influencent également la participation des femmes dans 
l’entrepreneuriat technologique.
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Figure E5	

La participation des femmes dans la création d’entreprises de la deep-tech en Europe (start-ups ayant déposé une 
demande de brevet européen), par pays d’origine de l’entreprise, 2025
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Principale conclusion 5 : les start-ups qui 
déposent des demandes de brevets affichent un 
écart entre les sexes nettement plus important 
que celles qui n’en déposent pas

L’écart entre les sexes est largement plus marqué parmi 
les fondateurs de start-ups qui déposent des demandes 
de brevets que parmi les fondateurs de celles qui n’en 
déposent pas, à répartition par secteur comparable. 
Parmi les fondateurs de start-ups qui ne déposent pas de 
demandes de brevets, 17,4 % sont des femmes, alors qu’elles 
ne sont que 10 % dans les entreprises ayant une activité de 
brevetage (soit une différence de 7 points de pourcentage). 

De la même manière, la part des équipes fondatrices 
comprenant au moins une femme est plus élevée de 9,5 
points de pourcentage dans les start-ups qui ne sont 
pas engagées dans l’activité de brevetage que parmi 
celles qui ont recours à la protection par brevet, une 
différence qui reste considérable même après avoir 
contrôlé des facteurs tels que le pays, l’âge et le stade de 
développement de l’entreprise. 
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Figure E6	

Comparaison de la participation des femmes dans la création de start-ups en Europe, selon que la start-up est engagée 
dans l’activité de brevetage ou non, 2025
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Principale conclusion 6 : l’écart entre les sexes 
est moins important dans les nouvelles start-
ups de la deep-tech, mais reste élevé aux stades 
de développement avancés.

Les jeunes start-ups européennes engagées dans l’activité 
de brevetage comptent davantage de fondatrices que les 
anciennes : les entreprises de moins de 5 ans sont 14 % à 
avoir été créées par des femmes, tandis que les start-ups 
de plus de 20 ans ne sont que 5,9 % à l’avoir été. Toutefois, 
la différence par rapport aux start-ups qui n’ont pas 
d’activité de brevetage reste similaire quel que soit l’âge de 
l’entreprise. 

Une analyse réalisée en fonction des stades de 
développement suggère en même temps que les 
entreprises cofondées par des femmes rencontrent 
davantage de difficultés à se développer : tandis que les 
start-ups qui sont actives dans l’activité de brevetage 
et ont été fondées par des femmes représentent entre 
11,3 % et 12,9 % des entreprises qui bénéficient d’un 
financement précoce ; leur part tombe à environ 6 % 
parmi celles qui atteignent des stades de développement 
avancés ou réalisent un exit réussi. Ce constat concorde 
avec d’autres études qui montrent qu’à mesure que les 
entreprises gagnent en maturité, les femmes fondatrices 
et équipes fondatrices mixtes se raréfient et subissent un 
sous-financement de plus en plus sévère. La comparaison 
entre les start-ups engagées dans l’activité de brevetage et 
celles qui ne sont pas engagées suggère que ce problème 
est sans doute plus marqué chez les entreprises de la 
deep-tech, étant donné que ce sont les entreprises les 
plus avancées dans leur stade de développement qui 
connaissent l’écart le plus important dans la part des start-
ups fondées par des femmes (la différence par rapport aux 
entreprises sans activité de brevetage atteint alors les 8,9 
points de pourcentage).
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Figure E7 	

Pourcentage de start-ups européennes de la deep-tech qui comptent au moins une femme dans l’équipe fondatrice, selon 
l’âge et le stade de développement de l’entreprise, 2025 
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C.  Les femmes titulaires d’un doctorat dans les 
STIM et l’activité de brevetage

Il n’est pas obligatoire d’avoir fait des études dans les 
STIM pour devenir inventeur, mais cela constitue souvent 
une voie d’accès privilégiée vers des carrières dans la 
technologie et l’innovation. Les femmes restent sous-
représentées parmi les étudiants de premier cycle (30 %) 
et les doctorants (37 %) en sciences et ingénierie au sein 
de l’UE, même si leur participation varie selon la discipline. 
On peut donc se demander si une perte de talents 
additionnelle survient entre la formation doctorale dans 
les STIM et l’engagement dans des activités de brevetage 
qui en découle. DOC-TRACK, un projet de recherche 
international lancé par l’Office européen des brevets 
(OEB), fait le lien entre les publications scientifiques et 
l’activité de brevetage de doctorants dans les STIM entre 
2000 et 2020 dans sept pays européens (Autriche, France, 
Allemagne, Italie, Pays-Bas, Espagne et Royaume-Uni). Cet 
ensemble de données permet d’analyser la transition de 
doctorantes et doctorants vers l’activité inventive, offrant 
des informations capitales pour comprendre les écarts 
entre les sexes dans l’innovation.

Principale conclusion 7 : les doctorantes 
en STIM ont moins de chances de devenir 
inventrices que leurs homologues masculins, ce 
qui vient s’ajouter à leur moindre propension à 
s’engager dans des études en STIM. 
Les doctorantes en STIM enregistrées en tant 
qu’inventrices pour au moins une demande de brevet 
(déposées pendant leur doctorat ou après) sont environ 
deux fois moins nombreuses que leurs homologues 
masculins. Par rapport à leur représentation dans la 
population doctorale de l’ensemble des disciplines STIM, 
les femmes sont systématiquement sous-représentées 
parmi les doctorants engagés dans l’activité de brevetage. 
On observe un léger fléchissement du ratio femmes-
hommes parmi les inventeurs, passant de 0,49 à 0,43, 
lorsqu’on compare les dépôts de demandes de brevets 
auprès de l’OEB effectués avant et après l’obtention du 
diplôme. De manière globale, ces résultats montrent que 
la sous-représentation des femmes parmi les inventeurs 
déposant des demandes de brevets est déjà visible 
au moment de l’obtention du diplôme, même parmi 
les femmes qui ont suivi un cursus dans les STIM. Elle 
s’accentue encore au fil du parcours professionnel.
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Remarque : les barres rouges et vertes représentent respectivement la proportion d’étudiantes et d’étudiants ayant déposé au moins une demande de brevet pendant (graphique de 
gauche) et après (graphique de droite) leur doctorat. Les pourcentages sont indiqués sur l’axe vertical de gauche. La ligne noire représente le ratio entre la part des femmes et celle 
des hommes diplômés (ratio femmes/hommes), comme indiqué sur l’axe vertical de droite. Lorsque les deux parts sont égales, le ratio est de un. Lorsque la part des doctorantes est 
plus élevée que celle des doctorants, le ratio femmes/hommes est d’une valeur supérieure à un, et vice-versa.

Figure E8	

Pourcentage d’étudiantes et étudiants ayant déposé au moins une demande de brevets avant et après l’obtention de leur 
doctorat, 2000–2020
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Principale conclusion 8 : le potentiel d’invention 
des recherches menées par des femmes est 
comparable à celui des hommes, ce qui indique 
que d’autres raisons expliquent l’écart entre les 
sexes dans l’activité de brevetage.
Les données prouvent que les écarts entre les sexes dans 
l’activité de brevetage parmi les doctorants dans les 
STIM ne s’expliquent pas par des disparités de potentiel 
d’invention. En s’appuyant sur la proximité des publications 
des doctorants avec la frontière technologique pour 
évaluer leur potentiel d’invention, l’analyse révèle que le 
« tuyau percé » (leaky pipeline) entre la recherche doctorale 
et l’activité de brevetage concerne davantage les femmes 
que les hommes. 

Contrairement à l’activité de brevetage, on n’observe 
aucun déséquilibre entre les sexes pour les publications 
proches de la frontière technologique (le ratio de la part 
des femmes par rapport à celle des hommes est d’environ 
1,1) et seulement un léger déséquilibre pour les publications 
à la frontière technologique (ce ratio est d’environ 0,83). 
Ces tendances indiquent qu’il est peu probable que la 
sous-représentation féminine en matière de brevets soit 
due à un déficit de résultats de recherche à la frontière 
technologique ; elle semble plutôt résulter de facteurs 
institutionnels et économiques qui pèsent sur la carrière 
des femmes.
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Remarque : les barres rouges et vertes représentent respectivement la proportion d’étudiantes et d’étudiants ayant rédigé au moins une publication à la frontière technologique 
(graphique de gauche) et proche de la frontière technologique (graphique de droite) au cours de leur doctorat. Les pourcentages sont indiqués sur l’axe vertical de gauche. La ligne 
noire représente le ratio entre la part des femmes et celle des hommes diplômés (ratio femmes/hommes), comme indiqué sur l’axe vertical de droite. Lorsque les deux parts sont 
égales, le ratio est de un.

Sources : OEB - DOC-TRACK; PATSTAT

Figure E9	

Part de doctorants ayant rédigé au moins une publication à la frontière technologique, ou proche de celle-ci, 2000–2020
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Principale conclusion 9 : la sous-représentation 
systématique des femmes dans l’activité de 
brevetage persiste parmi les doctorants en 
STIM dans tous les pays, la progression vers la 
parité étant à la fois limitée et irrégulière.
Pour évaluer l’écart entre les sexes dans l’activité de 
brevetage dans différents pays, il est également possible 
de comparer la part des femmes parmi les doctorants en 
STIM ayant déposé une demande de brevet par rapport 
à l’ensemble des doctorants en STIM. Les disciplines 
STIM variant considérablement en termes d’intensité de 
brevetage et de composition par sexe, des techniques de 
régression sont utilisées pour contrôler ces effets. 

L’analyse montre que, par rapport à leur représentation 
dans la population doctorale dans l’ensemble des pays, 
périodes et stades de carrières examinés, les femmes sont 
systématiquement sous-représentées parmi les doctorants 
engagés dans l’activité de brevetage. De plus, lorsque l’on 
compare les résultats pendant le doctorat et ceux après le 
doctorat, cela confirme que l’écart s’intensifie au fil de la 
carrière. Ces deux dernières décennies, la progression vers 
la parité a été à la fois limitée et irrégulière. Dans certains 
pays, comme l’Autriche et les Pays-Bas, l’écart entre les 
sexes se creuse, tandis que l’écart diminue en France et en 
Espagne. Dans d’autres pays, l’évolution au fil du temps est 
assez mitigée. 
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Remarque : ces graphiques illustrent la répartition des écarts entre les sexes selon deux dimensions pour chacun des sept pays : ils montrent l’ampleur de la sous-représentation des 
femmes dans le domaine des brevets par rapport à leur présence parmi les diplômés de doctorat en STEM (mesurée en points de pourcentage) : ils représentent la différence entre la 
part des femmes parmi tous les titulaires d’un doctorat, en moyenne tous domaines confondus, et la part prévue des femmes inventeurs parmi tous les titulaires d’un doctorat qui 
détiennent des brevets.

Sources : OEB - DOC-TRACK; PATSTAT

Figure E10	

Sous-représentation des femmes dans l’activité de brevetage par rapport à leur présence en doctorat, après ajustement 
par régression, par pays, au cours de deux périodes (2000–2010 et 2011–2020) et deux étapes de leur carrière (pendant et 
après leur doctorat) (en %)
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